
Ville de Limbourg 

 
Secrétariat Communal 

 
Conseil  Communal  du  

Lundi 27 février 2023  
à 20h00  

Ordre  du  jour 

 

 
Séance publique 

1. Procès-verbal de la séance du 23 janvier 2023 - Approbation 
2. Décisions de l’autorité de tutelle – Communication  
3. Dotation communale 2023 à la Zone de secours Vesdre-Hoëgne et Plateau - Fixation 
4. Prise de participation de la Commune de LIMBOURG dans IGRETEC – Souscription et 

libération d'une part A1 « communes » au prix de 6,20€ - Décision 
5. Fabrique d’Eglise Saint-Jean-Baptiste des Surdents – Compte 2022 – Avis 
6. Engagement de la commune dans le cadre de sa participation à l’appel à candidature 

POLLEC 2022- Volet Ressources Humaines - Décision 
7. Nouveau pôle administratif - Convention de coopération entre la Ville de Limbourg, le CPAS 

de Limbourg et la Régie des Bâtiments - Approbation 
8. Règlement complémentaire à la police de roulage – Réservation d’un stationnement pour 

personnes handicapées rue Brüll 62 à 4830 LIMBOURG - Décision 
9. Motion de soutien au travailleur humanitaire Olivier Vandecasteele détenu en Iran - 

Approbation 
10. Marché public de services – Désignation d’un auditeur afin de procéder à l’évaluation des 

dépenses de personnel de l’administration communale et du CPAS de Limbourg - Années 
fiscales 2023 à 2026 - Conditions et estimation du marché - Approbation. Choix du mode 
de passation du marché 

11. Marché public de travaux -Tronçons cyclables à Bilstain - PIWACY et LEM - Approbation 
des conditions et du mode de passation  

12. Marché public de travaux en matière d’éclairage public – Renouvellement de l’adhésion de 
la commune à la centrale d’achat d’ORES Assets – Délibération de principe 

13. Carrière de Bilstain - Derniers développements - Informations 
14. Courrier du 09.02.23 - Ville de Grand-Charmont - Dissolution de l'association du comité de 

jumelage - Prise d'acte 
 
Huis clos 

1. Ecole de Limbourg - Institutrice primaire définitive. Congé pour prestations réduites (12 
périodes/semaine) pour cause de maladie ou d’infirmité à des fins thérapeutiques, du 
01.03.2023 au 30.09.2023 – Avis 

 


